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comme qui dirait une Societe de Belles-Lettres, avant la

lettre, mats oil i'on rendait un culte aux muses germaniques.
L'un de ses membres, un noble de Wurstenberger, de Berne,

ayant ete appele ä soutenir une these theologique du profes-
seur Pierre Davel1, ses camarades lui dedierent une Ode

pindarique dans le style aussi ampoule que maniere des cena-

cles litteraires qui florissaient en ce temps la dans les pays
d'Outre-Rhin.

(A suivre.) H. VUILLEUMIER, prof.

UNE COMMUNE QUI DEFENDIT SES DROITS

Coinsins et son seigneur Vincent de Watteville.

Le petit village de Coinsins, situe a 5 km. au nord de

Nyon et ä 1 km. ä l'ouest de Yich, dependait au moyen
äge de la coseigneurie d'Aubonne. La famille de Mestrai
d'Aruffens acquit, au XYIme siecle, les droits des seigneurs
d'Aubonne sur Coinsins, et les garda jusqu'au XVIIIme
siecle. lis passerent alors — en 1708 — ä Vincent de

Watteville.
Celui-ci semble avoir cru que cette acquisition faisait de

lui un des seigneurs les plus puissants de la region. Avant
d'avoir etudie exactement l'etendue de ses droits, il parla
•— s'il faut en croire les documents de l'epoque — comme
s'il n'avait eu au-dessous de lui que des serfs. Tous ses

administres etant de condition libre, il ne tarda pas ä avoir
un differend avec eux.

M. Rochat, instituteur ä Givrins, a bien voulu nous com-

muniquer, sur ce sujet, l'extrait de quelques documents inte-

1 Voir Disputation theologica de certitudim salutis fidelicum, 1673
(Biblioth. cant., B. 846, n° 1).
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ressants, tires des archives de Coinsins. On les trouvera

plus loin. lis montrent les pretentions extraordinaires du

nouveau seigneur et, d'autre part, la prudence, la resolution

et le courage que deployerent, dans cette circonstance impor-
tante pour eux, les bourgeois de Coinsins.

Des l'annee 1708, Vincent de Watteville presenta a ses

censitaires les revendications suivantes :

Demande et pretention contre I'honnorable commune de

Coinssins par le seigneur du Dit Lieu conformement ä

Ses droits.

1. Que chaques particulier de dite commune pay-era ä la

nativite de Nottre Seigneur Jessus Christ les Droicts de

Panatery comme il est usite et exige Riere Aubonne.

2. Item. Iis doivent tous aller au four Bannal quand il

sera batir, ou payer une sentence annuelle pour leurs fours

particuliers.

3. Item. lis doivent payer en argent le droict de Gitte

qui ont ete retardes et dans la suite en nature ou convenir

avec le Seigneur combien ils luy payeront pour ce droict
annuellement en argent.

4. Item, lis doivent amaudier les Eaux et les degouts
du village, s'ils s'en veullent servir pour l'usage de leurs

possetions. Sy moins ils payeront ;\ cha(|ue fois qu'ils sent

serviront contre la deffanse 5 florins.

5. lis payeront a l'avenir la Dieme de la graine de chan-

vre, ayant la Generalite des diemes de toutes les graines
rierre Coinssins.

6. Item, lis doivent payer le droict de la garde de leurs

vignes, 9 pot par poses a cause de la haute juridiction, ayant
le meme droict que la Baronnerie D'Aubonne, ou ils pro-
duiront de bons Titres d'expretion, bien entendu le

Seigneur offre de payer les gardes que que lui-meme establira.
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7- lis doivent aller tous moudre au moulin de dit
Seigneur comme aussy aller faire bastre leur chanvre, faire
leur huille lorsque tout sera en bon estat, Sous peine contre
celuy qui manquera payera a chaque fois 5 florins.

8. Item. Iis payeront lomguelt du vin qu'ils vendront en

detail et accuseront de bonne foy le vin qu'ils ont vendu les

deux annees precedentes.

9. Item. lis payeront le droit de chevauchee qui est de

faire en commun toutes les voitures pour les bactimans que
le Seigneur jugera estre necessaire pour son usage et celuy
du Commun.

10. Item. Les corvees, deux par chaque particulier.

On peut se representer l'etonnement avec lequel les com-
muniers de Coinsins prirent connaissance de cette piece. lis
virent l'importance de l'evenement, le prirent au serieux et

resolurent d'opposer leurs franchises aux pretentions de

leur nouveau seigneur. lis se reunirent a plusieurs reprises,
discuterent l'affaire de la maniere la plus approfondie, et

allerent de l'avant.
II fallait, d'autre part, songer aux irresolus, a ceux qui

pouvaient etre pousses, par la crainte ou par un interet
personnel, ä fausser compagnie ä leurs combourgeois. Dans une

assemblee solennelle, ils resolurent done de s'engager tous,

sous leur signature, a s'entr'aider et ä se soutenir dans cette

circonstance importante sous peine de perdre leurs droits de

bourgeoisie. Le proces-verbail de cette deliberation est

interessant ; le voici :

« Ce jourdhuy 8me Xbre 1708, estant assembles tous les

preudhommes et communiers de ce lieu, occasion d'une

demande de pretentions produittes et demandees par Monsieur

le Capitaine de Wattenville, seigneur de Coinsins ä

1'honnorable commune de ce lieu, et comme le fait demande
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un eclaircissement et des advis de gens de capacite, l'on a

trouve ä propos et resolu que la partie produitte par le

Seigneur de Coinsins luv seroit rendue par le Gouverneur, et

en mesme temps le prier de vouloir remettre une coppie

soit double de ses droits dont il pretend se servir pour la

jouissance des articles demandes afin de les communiquer
soit participer aux advis de braves gens, d'autant que de

nous mesmes ne pouvons pas le faire, n'estant pas eclaires

dans les afaires pour le soutien d'un fait de si grande importance.

Et en mesme temps demander audit Seigneur de

Coinsins un temps süffisant pour lui rendre responce sur

ces faits. C'est ä quoy, nous soubsignez tous unanimement,

preudhommes et communiers, avons donne les mains avec

promesse de bonne foy et en quallite de bons communiers

de nous maintenir les uns et les autres et d'estre fidelles

et freres s'ayder et, s'apercevant de quelque chose pour le

maintien de nos biens en particulier et du commun, de le

rapporter en assemblee de commune, et que tel qui desobeira

ä tout £e que dessus sera prive de sa bourgeoisie, et pour
tant plus grande seurte et corroboration, avons signe et

fait nos marques ä Coinsins l'an et jour sudit. »

On trouve seize signatures ä la suite de cette piece, dont

trois sont des « marques », des signes graphiques particulars
aux personnes ne sachant pas ecrire, marques legalisees par
le secretaire de l'assemblee.

Les communiers de Coinsins concerterent ensuite leur

reponse ä chaque demande de leur seigneur et la soumirent

enfin ensuite ä un homme de loi qui y ajouta quelques notes,

observations, et references au coutumier du Pays de Vaud.

Le proj et de reponse des coutumiers est une refutation complete

des pretentions de Vincent de Watteville. On en

remarquera la nettete et le bon sens. La voici :
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Les honnorables Communiers du village de Coinssins sur
la demande qui leur a ete faitte par le noble et genereux
Seigneur du dit Coinssins font leur reponse par une tres
humble supplication sur chaque article de la ditte demande

de la maniere suivante :

A l'egard du premier article que n'ayant iamais paye ni
leurs Predecesseurs aucun semblable Droit ä celui qu'on leur

demande, lis prient tres humblement le dit Seigneur de leur
dire en quoi il consiste. Et ce qui! pretend pour le droit de

panateries y enonce, nayans aucune connoissance de ce qui
est pereeu et pratique riere Aubonne et ne savent s'ils doi-

vent etre astraint ä la pratique du dit Aubonne au cas

il y en ait une ou ä d'autres.

Pour ce qui est du second article ils croyent de n'y etre

pas obliges puis que de memoire d'homme il ne s'est veu

aucun four appartenant au Seigneur dans le dit lieu de

Coinssins et d'ailleurs il faut un Tiltre pour etablir une
servitude de la nature de celle d'une bannalite de four.

Iis prient le dit Seigneur pour ce qui est du droit de

Gite qui est contenu au 3me article de leur dire ce qu'il
entend par lä et ce que c'est, puis qu'ils en ignorent la

definition, les Predecesseurs ne l'ayants iamais exige et n'en

ayants iamais entendul parier.
Pour le 4me article ils ont toujours joui des Eaux et en

ont use sans aucune interruption ce qu'il leur doit servir
d'une possession süffisante pour la propriete, le Seigneur

n'ayant que le droit de Jurisdiction suivant l'expression de

ses Indominures ou preambule de ses Reconnaissances

lequel droit de Jurisdiction on ne pretend nullement de lui
contester.

Ouant au cinqme article, Ton n'a iamais paye la dixme
de la graine de chanvre et cela ne se pratique dans aucun

endroit.
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four ce qui concerne le 6me article qui est le droit de

garde des vignes ils en sont dans une possession immemo-
riale. Et c'est un droit quil leur est acquis en vertu de la

ditte possession en ce que la Commune a toüiours etabli les

Gardes, ainsi ils esperent qu'il les y maintiendra et que le

dit Seigneur ne voudra pas etablir des nouveautes et donner

par hi atteinte a leurs privileges.
Ouant au moulin dont il fait mention dans son 7me article,

des que le dit Seigneur leur fera voir par de bons Tiltres que
le dit Moulin est bannal et qu'ils sont astraints d'y aller

moudre, ils ne veulent pas aller contre un droit bien clair,
mais pour etablir une semblable servitude il faut qu'il
paroisse d'un Tiltre positif.

Pour le Longuelt demande par le 8me article ils n'en ont
iamais pave au dit Seigneur, ainsi ils prctendent que c'est

un privilege ä eux acquis par une possession immemoriale.

Pour ce qui concerne le 9me et dernier article comme il n'a

iamais eu de chasteau au dit Coinssins et que les droicts du

dit 'Seigneur ne font aucune mention de la chevauchee ils

esperent d'etre exempts d'une servitude de cette

consequence, et d'etre maintenus dans cette entiere liberte de

laquelle leurs Predecesseurs ont ioui et dans laquelle Leurs
Exces ont la bonte de maintenir leurs sujects.

Les remarques faites au sujet de cette reponse par le

legiste auquel eile flit soumise presentent aussi quelque

interet. Xous pouvons en retenir quelques points.

1. Le droit de panaterie obligeait le censitaire ä livrer
au seigneur trois pains par annee. La tradition voulait qu'ils
fussent destines aux chiens du dit seigneur. Le legiste con-
suite estimait que les droits d'Aubonne ne devaient pas servir
de loi ä Coinsins et que d'autre part, la livraison d'un pain

pouvait etre remplacee par celle d'un denier.
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2. Four banal. On ajoutait que le seigneur ne possedait
le droit de banalite que lorsqu'il y avait des droits positifs
ou qu'il l'avait acquise par une possession immemoriale,
sans interruption et sans conteste.

4. Les feudistes conviennent tous que... les indominures 1

contenues dans les reconnaissances d'un seigneur ne peuvent
le servir contre ses justiciables ä moins que telles indominures

ne fussent arretees en presence et du consentement des

interesses.

6. On peut ajouter que ce qui justifie que la commune a

ce droit, c'est qu'elle a toujours perqu de chaque communier
six sols et de chaque forain un florin.

7. Le droit de bannalite de moulin n'est pas de ceux qui
s'acquierent par droit de fief, mais il faut un contrat positif.

9. A l'egard des voitures pour les bätiments du seigneur,
les feudistes conviennent qu'il faut avoir un droit positif,
autrement il ne peut pretendre que le bon plaisir des

justiciables, puisque cela choque la liberte commune.

10. Corvees. Pour etablir ce droit, il faut deux
reconnaissances en deux et probantes formes ; ce droit etant bien

etabli, le seigneur le doit percevoir chaque annee car il ne

tombe point en arrerage. Le seigneur ne le peut remettre
ä un tiers car il doit etre destine pour l'utilite de ses terres.

Ceux qui n'ont que demi charrue ne doivent que demi

corvee. Ceux qui n'ont aucune charrue ni demi charrue

doivent le rude

Devant la resistance aussi courageuse que justifiee des

bourgeois de Coinsins, Vincent de Watteville dut battre en

retraite avec perte. Pour « sauver la face » et une partie au

1 Terme employe par les commissaires pour designer le som-
maire des droits d'un seigneur tels qu'ils sont rapportes dans les

terriers, quernets ou reconnaissances.
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moins de son prestige, il demanda et abtint que ses censiers

voulussent bien accepter dans une certaine mesure, une au

moins de ses demandes, celle du moulin banal. II fut fait
a ce sujet le projet suivant de convention dans lequel on

retrouve toute la prudence des bourgeois de Coinsins.

Sur la proposition faitte ä la Commune de Coinssins par
le Noble et Genereux Seigneur du lieu, de reconnaitre son

Moulin pour Banal et de s'y assujettir, les Communiers du

dit lieu, pour donner des marques de leur attachement et de

la defference qu'ils ont pour leur Seigneur, Quoyque cette

proposition soit onereuse et extremement dure, consentent

pour lui agreer de s'assujettir au dit Moulin en Corps de

Commune et d'y aller moudre regulierement sans s'en dis-

traire ;\ moins de causes legitimes sous les conditions sui-

vantes :

1. Que le dit Seigneur fera choix, chaque etablissement

de meunier, d'une personne de probite et experimentee dans

l'art, qui devra etre presentee ä la Commune avant toute

chose, que cette personne manquant de l'une ou de l'autre
de ces qualites, la chose etant visible et apparente, qu'en ce

cas le dit Seigneur sera oblige ä la premiere requisition de

le congedier et de pourvoir d'un autre meunier et en po-ur-

suivant le chatiment, d'agir aussy pour les interets civils du

particular endomage.

2. Qu'il laissera parvenir ä chaques particuliers premiers

occupants tant des eaux du Ciel que de Celles decoulant des

fontaines publiques et particulieres comme ils ont fait de

tout terns par le passe sans aucun empechement ny con-

tredit.

3. Qu'il renoncera generalement a toutes les droitures

et preeminences qu'il pretend contre la ditte Commune comme

Paneterie, Gittes, subsides, usages, etc., et aucunes
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autres de quelle nature et sous quel nom qu'elles puissent
etre entendues et exprimees, ä 1'exception du fief, juridic-
tion et corvees qui leur resteront sur le pied de ses droits.

4. Qu'il laissera la Commune, soit les Parti culiers dans

toutes les libertes, Privileges et franchises dont ils ont joui
jusques ici, sans qu'ils puissent etre inquietes ni molestes en

justifiant Fusage.

5. Oue le meunier sera oblige de deferer ä tous les regle-
ments de police qui se feront en Commune et se soumettre
ä toutes les astrictions d'un Bourgeois, de payer l'habitation
s'il est etranger et de suivre le commun comme Fun des

autres.

6. Bien entendu et exprime que les Bourgeois qui resi-

deront hors du dit lieu ne seront ä Fastriction du dit mou-
iin ainsi ceux qui feront leurs biens ou quand ils resideront
dans le dit lieu.

7 1. 11 faut advancer que si le moulin estoit gaste et hors

destat de moudre, n'estant restabli au bout de trois jours,
ils peuvent aller moudre lä ou bon semblera pour l'entretien
de leurs menages.

8. II faut se maintenir dans le droit et usage passes de

pouvoir pasturer le bestail de chascun, trois jours apres la

premiere herbe coupee de mesme qu'il pretend le faire dans

les possessions de chaque communier.

On voit par ce qui precede que les communiers cedaient

sur un point — et encore avec des reserves nombreuses —
pour avoir satisfaction sur tous les autres. Ils remportaient
ainsi un succes decisif.

Leur seigneur garda sans doute, de cette affaire, des

sentiments tres melanges, et il chercha bientöt a obtenir l'appui

1 Les articles 7 et 8 d'unc autre main sont des adjonctions pro-
posees ä la convention.
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du representant de LL. EE. pour defendre ses interets sur

quelques points de detail au detriment des bourgeois de

Coinsins. On peut le supposer en lisant un Mandat de Nicolas

de Diesbach, bailli de Nyon, date du 29 aoüt 1709 et

adresse aux « honnorables comunier et habitant de Coinsins

». En voici les principaux passages :

«... Monsieur de Wateville s'etant piain ä nous que la

Commune du dit Coinsin amodiait ses pres comuns ä des

estranger et que plusieurs des dit communier et habitant

sorte ausy de la terre leur foin et fourrage et furnier pour
faire valoir des fonds ailleurs ce qui cause un notable

prejudice ä vostre dit Seigneur tant par raport a la generalite
de son dixme qu'ä plusieurs aultre egard et comme c'est un

abus qui ne se peut soufrir. Nous vous mandons et com-

mandons des appresent... de ne plus distraire ny sortir des

dites terres aucun fourrage soit foin ou paille ou furnier
mais de le faire consumer chacun chesoit riere la juridic-
tion et fonds dependant du dixme ...admetant dhor et

dejat le dit Seigneur ä ses prottestes contre vous... de faire

payer les banpt et prendre ses mesures convenables contre

les desobevsans aux presentes... »

Les bourgeois de Coinsins ne se laisserent pas abattre par
la lecture de ce Mandat malencontreux. Le bailli de Nyon
n'etait evideinment pas au courant des circonstances locales,

de l'exiguite de la seigneurie et de l'impossibilite absolue

dans laquelle se trouvaient les habitants de concentrer tous

leurs moyens d'ameliorations foncieres sur la seule partie de

leurs terres qui dependaient de Vincent de Watteville. C'est

ce qu'ils ne tarderent pas ä expliquer au bailli de Nyon.

Celui-ci fut assez intelligent et juste pour comprendre et

apprecier leurs droits et il en resulta un nouveau Mandat,
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date du 2 septembre 1709, adresse, eette fois, au seigneur
de Coinsins. En voici les passages principaux :

«... Les Commugniers et habitans nous sont venus remon-
trer leurs raisons sur le Mandat que leur avez fait signifier
datte du 29 du mois passe et ayant remarque par icelles que
vostre terre estant d'une si petite estandue qu'un chacun

d'eux a des terres hors d'icelle et comme leur residence est

dans le diet lieu, il y amene ce qu'elles produisent et y
ramenent aussy les fumiers et ce qui y est necessaire soit

pour la conservation soit pour l'amelioration d'icelles, e'est

qu'aussy de tous temps parmi les subjets de LL. EE. ils ont
este regardes comme tous les autres hors d'esclavage et en

liberte de negotier leurs denrees avec leurs voisins suivant

que leurs biens et advantage l'a requis, et d'ailleurs quand
il ne seroit pas aussi bien ainsy comme il est, ils seroient

tousjours en droit de sortir de vostre terre ce qu'ils y ont
mis en entrepost... et pourquoy aussi avons revoque le dit
Mandat, tant par rapport aux particuliers qu'en ce qui

regarde la Commune en general... »

Ce mandat fut notifie par huissier au seigneur de Coin-

sins, et vu son absence ä ce moment lä, affiche ä la porte
de son domicile.

Vincent de Watteville ne fut sans doute pas tres rejoui,
lorsqu'il rentra chez lui, ä la vue du Mandat du represen-
tant de LL. EE., et encore moins ä la lecture de son con-

tenu. II fut evidemment tres mortifie dans son amour-

propre de se voir donner, lui, bourgeois de Berne, et seigneur
dans le Pays de Vaud, une severe le^on de droit public et

prive par un autre bourgeois de Berne, le bailli de Nyon,
Nicolas de Diesbach. II comprit alors qu'il devait
abandonner la ligne de conduite qu'il avait imprudemment

adoptee quelques mois auparavant et se borner ä jouir paisi-
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blement des quelques droits reels ou honorifiques attaches

ä sa situation de modeste vassal de EL. EE.
Quant aux bourgeois de Coinsins, ils etaient recompenses

du zele et du courage qu'ils avaient montres dans la defense

de leurs droits et ils pouvaient se convaincre que, sous le

regne de la Serenissime Republique de Berne, le droit et la

justice n'etaient pas toujours foules aux pieds 1.

Eug. MOTTAZ.

LES BAINS DE L'ALLIAZ EN 1856

La lettre qui suit fut ecrite par l'avocat Louis de Mieville,
d'Yverdon, qui fut conseiller d'Etat de 1844 ä 1845, comme

successeur de Beat de Weiss. Elle etait adressee ä son cousin

Louis de Mieville de Rossens qui fut prefet d'Orbe de 1838

ä 1857 et depute au Grand Conseil.
Les Bains de l'Alliaz etaient tres connus a cette epoque-lä.

L'hotel des Bains datait, sauf erreur, de 1818 ou 1819. Le precedent,

un peu plus petit, avait ete incendie en 1818.

Nous devons la communication de cette lettre interessante ä

l'obligeance de M. E. de Mieville de Rossens, petit-fils du desti-
nataire. Nous le remercions de sa grande obligeance.

E. M.

Bains de l'Alliaz, le 28 juillet 1856.

Je suis ici depuis une huitaine. J'etais fatigue, echauffe,

je me sentais mal sans pouvoir indiquer ni la cause, ni le

siege de ce mal. C'est un moment ou il faut une diversion.

...Les consultations, les proces, la fievre des chemins de fer 2,

1 Vincent de Watteville vendit sa seigneurie en 1725 au general
Louis de Portes. C'est ce dernier qui bätit le chateau de Coinsins.

2 C'etait l'epoque du commencement de la construction des
chemins de fer dans la Suisse romande. Cela donna Heu ä des debats
extremement animes.
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